
Vu le decret n°20170258/PRES/PIV1/1'11ATD du 04 mai 2017 portant organisation du 
ministere de J 'Administration territoriale et de la Decentralisation : 

Vu la loi 11°0032017 I AN du 1J janvier 2017 portant statut de la fonction publique 
territoriale ; ,,,., 

Vu la Joi 11°0552004/ AN du 2 l decernbre 2004 portant code general des collectivites 
territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; ,,,... 

Vu le decret n° 20170148/PRES/PM/SGGCM du 23 mars 2017 portant attributions 
des membrcs du Gouvernement ;' ',,,., 

Vu le decret n°2016001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du Premier 
Ministre ; _,/ 

Vu le decret n°2017075/PRES/PM du 20 fevrier 2017 portant remaniement du 
Gouvernernent ; ,,., 

Vu la Constitution; ,,,,.. •.·. 

LE MINISTRE DEL' ADIVHNJSTRA TION TERRITORIALE ET DE LA 
DECENTRALISATION ,.,, 

DIRECTION GENERA LE DE LA 
FONCTION PUBLJQUE TERRJTORL\LE 

SECRETARIAT GENERAL 

Unite Progr es Justice j.> 

BURKINA FASO '.\1lN1STERE DF. L'ADI\llNISTRATlO:' 
TERRITORlALE ET DE LA DECENTR.\LlSA TIO,'\ / 
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un cxtrait d'acte de naissance ou du jugement suppletif dacte de 
naissance en tenant lieu ; 

Article 6 : La categoric relative aux pieces d'etat civil et de farnille comporte : 

Article 5 : Le contenu du dossier individuel du fonctionnaire de collcctivite 
territoriale se compose obligatoirement des actes et des pieces classes par 
C ~te~G("1··,· r's ell c: J """ . 

Les informations contenues dans le dossier individuel sont synthetisees sur un 
support denomrne fiche individuelle de gestion. 

Article 4 : Le dossier individuel contient routes les pieces administratives, 
justificatives et authentiques se rapportant a la situation personnelle, familiale, 
administrative et reglementaire du fonctionnaire de collectivite territoriale. 

CHAPITRE II : DU CONTEND DU DOSSIER INDIVIDUEL 

Article 3 : Un dossier individuel est ouvert au nom de chaque fonctionnaire de 
la collectivite territoriale. Tout fonctionnaire de collectivite territoriale a acces a 
son dossier individuel clans les conditions definies par le present arrete. 

ll constitue le referentiel de base pour tout ce qui conceme la carnere du 
fonctionnaire de collectivite territoriale. 

Article 2 : Le dossier individuel est un support juridique de contr6Je et de 
gestion administrative des fonctionnaires de collectivite territoriale. 

Article 1 : Conforrnernent aux dispositions de I'article 72 de la loi n°003 
2017 I AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique territorialc, le 
present arrete fixe Jes pieces constitutives du dossier individuel du fonctionnaire 
de collcctivite territorialc. 

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 
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reverscrnen L : 

une copie de cl.aque acte davancement dcchclon, de classe, de 

une co pie de tout acte de changcrnent d 'emploi ; 

une copie de J'acte de titularisation ; 

une copie de tous les certificats de prise, de reprise et de cessation de 
service ; 

une copie de 1 'acte d 'engagement decennal s' il y a lieu ; 

une copie de l ' acted 'integration 'dans la fonction publique territoriale ; 

une copie du procesverbal de deliberation et des resultats sco laires sil y 
a lieu; 

une copie de J'acte demise en position de stage s'il ya lieu; 

une copie de 1 'acte d 'admission ; 

une copic de J'acte d'ouverture du concours; 

une attestation du service rnilitaire ou de dispense rcglementaire ; 

une copie certifiee conforrne de tout diplorne ou certificat de formation 
obtenu en cours de carriere ; 

une copie certifiee conforme du diplome, certificat ou tout autre titre de 
formation ou attestation en tenant lieu requis pour le recrutement clans la 

Article 7 : La categoric relative a la situation administrative et judiciaire 
cornporte: 

Jes ordonnances et jugements modificatifs de 1 'etat civil. 

un ex trait de l ' acte de mariage, de divorce ou une copie integrale de l 'acte 
de deces ; 
un extrait de 1 'acte de naissance par enfant en charge ou eventuellernent 
de deces ; 
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Article l O : La cateaorie relative a la cessation definiti ve de service comportc : ~ . 

une copie de tout acte relatif aux recompenses et aux distinctions 
honorifiques. 

une copie de toute decision administrative relative a la discipline ; 

une copie des fiches devaluation et de notation; 

Article 9 : La categoric relative a I'evaluation, aux sanctions ct aux 
recompenses comporte : 

tout document relatif a tout accident du travail. 

tout document relatif a l 'etat de sante du fonctionnaire de collectivite 
territoriale ; 

un certificat de visite et de contrevisite medical fourni au moment du 
recrutement ; 

Article 8 : La categoric relative a la situation rnedicale cornporte : 

I' extrait de easier judiciaire fourni au moment du recrutement. 

toute decision de justice s'il ya lieu ; 

tout dccret de nomination dans les ordres s' il y a lieu ; 

un certificat de nationalite ; 

une copie de tout acte de conge ; 

une copie de tout acte de changement de la position administrative; 

une copie de toute etude ou note relative a la situation administrative du 
fonctionnaire ; 

une copie de tout acte de nomination ; 

une copie de tout acte de validation des services temporaires ; 
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louvcrture : 

Article 13 : La gestion du dossier individue1 comprend Jes operations suivantes : 

Dans les cas de substitution ou de force majeure entrainant notamment la 
disparition, la destruction totale ou partielle du dossier, il est precede a sa 
reconstitution par tout moyen de droit. 

Article 12 : L'administration de collectivite territoriale est chargee de la 
constitution du dossier individuel ainsi que de sa mise a jour en fonction de 
! 'evolution de la situation administrative, personnelle ou farniliale du 
fonctionnai re de collectivite territoriale. 

CHAPITRE HI : DES REGLES DE GESTION DES DOSSIERS 
JNDIVIDUELS 

Article 11 : II ne peut etre fait etat dans le dossier individuel du fonctionnaire de 
collectivite tcrritoriale des opinions ou des activites politiques, syndicales, 
reJigieuses OU philosophiques de I'rntcrcssc. 

un releve general de service. 

un certificat de cessation definitive de service ; 

un certificat de cessation de paiement; 

un arrete de J iquidation du capital deces ; 

une copie integrale d'acte de deces ; 

un arrete de revocation ou de licenciement ; 

un arrete d'acceptation de demission; 

un arrete de retraite anticipee ; 

un certificat du conge de fin de service; 

une copie de 1 'acte relatif a la cessation definitive de service; 
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Le dossier est classe a un giscrnent fixe. 

Les pieces administratives sont vcrsees au dossier individuel dans J 'ordre 
rcglementairc prevu, apres avoir ete portccs sur la fiche interne du dossier 
indi vi duel. 

Article 17 : Le recrutement de tout fonctionnaire de collectivite territoriale est 
suivi de l 'ouverture de son dossier individuel, qui s 'effectue en meme temps que 
1 'ouverture et le renseignement de Ja fiche individuelle de gestion et de la fiche 
de mouvernent, apres J 'attribution d'un numero rnatricule au fonctionnaire de 
coll ectivite territoriale. 

En cas de litige adrninistratif, seuls Jes documents contenus dans le dossier 
individuel sont en mesure d'etre consideres et pris en cornpte en tant que 
documents authentiques faisant foi. 

La fiche denornmee fiche de mouvement recapitule Jes mouvements dentree et 
sortie de pieces. 

Article 16 : Le sommaire du dossier individuel a usage courant est denomme 
fiche individuelle de gestion. 

Article 15 : Les actes et pieces contenus dans le dossier individuel sont classes 
dans J 'ordre chronologique de leur reception par Jes services en charge des 
ressources humaines. 

Article 14 : Les archives definitives sonr constiruees an nivean d11 polE': regional 
de la fonction publique territoriale. 

La gestion du dossier individuel est du ressort exclusif du personnel du service 
charge des ressources humaines de la collectivite territoriale. 

la destruction du dossier individuel. 

le classement en archives vives et en archives definitives ; 

la consultation et le pret ; 

la mise a jour ; 
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Article 22 : Lorsqu ' un fonctionnaire de collectivitc territoriale cesse 
defiruti vement tome activite, son dossier est successivemcnt classe en archives 
sen1iacti\'es puis dans Jes archives definitives. 

En cas de liiige sur le conicnu du dossier individuel ou sur la durcc du pret, le 
cas est immediatement porte devant le president du ccnseil de collectivite 
territoriale qui prend Jes rnesures conservatoires qui s'irnposent. 

Article 21 : Au retour du dossier, son contenu doit etre verifie ; la date et le nom 
du restituant sont rnentionnes dans un registre affecte a cet effet et le dossier est 
reclasse a son gisement d 'origine. 

La periode du pret ne saurait exceder une semaine. 

Le pret s 'effectue toujours suite a une demande ecrite adressee au president de 
conseil de collectivite territoriale. 

Article 20 : Dans des situations particulieres et sur autorisation du president de 
conseil de cofl.ectivite territoriale, le dossier individuel peut etre 
exceptionnellement prete par ledit service al "interesse. 

La date de la consultation et 1 'identite du consultant sont rnentionnees sur la 
fiche de mouvement. 

Cette consultation seffcctue clans les locaux ou sont classes Jes dossiers 
individuels en presence d 'un representant du service charge de la gestion des 
ressources humaines. Apres la consultation, le dossier est reclasse a son 
gisement cl' origine. 

Article 19 : Dans certains cas particuliers, la consultation du dossier individuel 
peut etre autorisee par le president de conseil de collectivite territoriale en vue 
notamment de permettre la verification, le controle et J 'obtention des copies de 
pieces. 

Article 18 : Une mise a JOUr du dossier individuel est provoquee par toute 
creation de piece administrative de la part des services de gestion. 

La mise a jour s'effectue, apres verification par l'ajout au dossier individuel de 
la piece en question suite au renseignement de la fiche individuelle de gestion. 

Le dossier individuel mis a jour est rcclasse a son gisement d' origine. 

. . 
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Arnpliation 
MINEFID 
 SG/MATD 
DGCT/MATD 
 DGFPT/MATD 
 IGS/MATD 
 Gouvernorats 
 Conseils regionaux 
 Communes 
AMBF 
ARBF 
 Archives/Chrono 

Article 25 : Le present arrete sera cnregistrc, communique et public partout OU 
besoin sera. 

La fiche de rnouvement correspondant est renseignee de la mention « detruit » 
ou « remis aux ayants droit » et archivee. 

Article 24 : Le dossier individuel peut etre remis aux ayants droit du 
fonctionnaire de collectivite territoriale qui en font la dernande. 

Article 23 : La liste des dossiers individuels a verser aux archives est 
determinee par arrete du president du conseil de collectivite territoriale. 

' . 
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